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(57) Abrégé : SURVEILLANCE DES OSCILLATIONS DE LA TOUR L'invention concerne un
procédé de commande d'une installation éolienne comprenant un dispositif de contrôle pour
la gestion opérationnelle de l'installation éolienne permettant de mesurer l'accélération de
la tour. L'invention concerne en outre une installation d'énergie éolienne avec une tour, un
dispositif de commande pour la gestion opérationnelle de l'installation d'énergie éolienne
et un dispositif de mesure de l'accélération de la tour. Le but de l'invention est d'améliorer
le procédé et l'installation d'énergie éolienne du type mentionné ci-dessus afin que les
oscillations puissent être surveillées de manière fiable et efficace afin de trouver la gamme
de fréquences susmentionnée pour le fonctionnement de l'installation éolienne. L'invention
concerne en outre un procédé de commande d'une installation éolienne, comprenant une
tour, un dispositif de commande pour la gestion opérationnelle de l'installation éolienne ou
des parties de celle-ci et un dispositif de mesure de l'accélération de la tour. Des moyens
sont prévus pour détecter les oscillations de la tour de l'installation éolienne dans au moins
deux directions différentes. Les moyens de détection des oscillations de la tour détectent la
plage d'oscillation et / ou l'excursion absolue de la tour dans la partie supérieure de la tour
à partir de sa position de repos. Les valeurs détectées par les moyens de détermination



de l'oscillation de la tour sont ensuite traitées dans le dispositif de commande de sorte que
la gestion opérationnelle de l'installation éolienne ou de ses parties soit modifiée lorsque
l'oscillation et / ou l'excursion absolue de la tour dépasse un première valeur de seuil
prédéterminée.
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